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88-32 Loi sur les arrangements préalables de services de pompes funèbres P-14

FORMULE 1

RAPPORT SUR LES ARRANGEMENTS PRÉALABLES D’OBSÈQUES

Nom du titulaire du permis __________________________________________________________

Address ____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

Période du 1er janvier au 31 décembre 19___

PARTIE I Nombre Coût total
des

arrangements

Somme tenue
en fiducie

Total des arrangements avant le 1er janv. 
(solde figurant sur la déclaration de 
l’année précédente)

Paiements reçus durant l’année en cours 
pour les arrangements vendus avant le 1er 
janv. XXXXXX XXXXXXX

Arrangements vendus durant l’année en 
cours : 1er janvier au 31 déc.

Intérêts reçus durant l’année en cours pour 
tous les arrangements XXXXXX XXXXXXX

TOTAL

PARTIE II Nombre Coût total
des

arrangements

Somme totale
retirée de la

fiducie

Arrangements pour lesquels les services 
ont été rendus

Arrangements assignés à d’autres 
titulaires de permis (Annexez la liste)

Arrangements résiliés, annulés ou 
auxquels il est mis fin (Annexez la liste)

TOTAL

PARTIE III Nombre Prix des
arrangements

Somme tenue en
fiducie

Partie I Total

Déduire : Partie II Total

TOTAL DE TOUS LES ARRANGE-
MENTS DÉPOSÉS EN FIDUCIE

TOTAL
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PARTIE IV Nombre Prix des
arrangements

Somme
recevable

Somme totale recevable pour les 
arrangements venuds avant le 1er janv.

Somme totale recevable pour les 
arrangements vendus 1er janv. au 31 déc.

SOMME TOTALE RECEVABLE

N.B. This Regulation is consolidated to June 22, 2006. N.B. Le présent règlement est refondu au 22 juin 2006.
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